
 

 

CAHIER DES CHARGES DE LA VENTE DE FONDS 

DE 

COMMERCE 

SUITE LIQUIDATION JUDICIAIRE 

DE LA SAS #BPBE 

50 avenue Simon BOLIVAR  

75019 PARIS 

 

De la vente aux enchères publiques d'un fonds de commerce de restauration de type 
traditionnel, Epicerie, Traiteur avec dégustation sur place ou à emporter. A 
l’exclusion de toutes restauration rapide ou Fast-food sis et exploité au 50 avenue 
Simon Bolivar - 75019 PARIS et dépendant de la liquidation judiciaire de la SAS 
#BPBE, immatriculée au RCS de BASTIA sous le numéro 814 451 258, ayant pour 
siège le 5 rue de Cloître - 20200 BASTIA, déclarée en liquidation judiciaire par 
jugement du Tribunal de Commerce de BASTIA en date du 1er février 2022. (PIECE 
JOINTE NO I) 

Nous soussigné, la SELARL ALLEMAND NGUYEN, Commissaires-Priseurs 
Judiciaires à PARIS (75009), y demeurant 15 rue de la Grange Batelière, commis par 
ordonnance en date du 4 juillet 2023 (PIECE JOINTE N°2) de Monsieur Eric 
LUCCHINI Juge-Commissaire à la liquidation Judiciaire sus énoncée, avons dressé 
le présent cahier des charges contenant les clauses et conditions auxquelles aura lieu 
la vente aux enchères publiques du fonds de commerce sus désigné. 

Cette vente est faite à la requête de la SELARL ETUDE BALINCOURT mandataires 
judiciaires associés F.TORELLI et G.LARCENA, inscrite sur la liste nationale 
Mandataires Judiciaires à BASTIA (20200), demeurant  – 15 boulevard du Général 
de Gaulle 20200 BASTIA, agissant en qualité de Mandataires Liquidateurs à la 
liquidation judiciaire de la SAS #BPBE, en la personne de Maître F.TORELLI et 
Maître G.LARCENA fonction à laquelle ils ont été nommés aux termes d'un jugement 
du Tribunal de Commerce de BASTIA en date du 01 février 2022, et spécialement 
autorisée pour cette vente par l'Ordonnance de Monsieur Eric LUCCHINI, Juge-
Commissaire à la Liquidation Judiciaire sus énoncée, en date du 04 JUILLET 2023 
(PIECE JOINTE N02)en conformité avec les dispositions de la loi. 

DESIGNATION DU FONDS DE COMMERCE A VENDRE : 
 

Les biens mis en vente consistent en un fonds de commerce d'activité fonds de 
commerce de restauration de type traditionnel, Epicerie, Traiteur avec dégustation sur 
place ou à emporter. A l’exclusion de toutes restaurations rapides ou Fast-food au 50 
avenue Simon Bolivar - 75019 PARIS. Ledit fonds de commerce comprenant :  
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LES ELEMENTS INCORPORELS : 

 

DROIT AU BAIL sis 50 avenue Simon Bolivar - 75019 PARIS 
(PIECE JOINTE N°3) 

 

Description du local : Les Locaux donnés à bail aux termes du présent Contrat 

dépendent de l'ensemble immobilier situé à Paris 19ème arrondissement, 50 avenue 

Simon Bolivar et sont composés  

Un local commercial donnant sur la rue Simon Bolivar et composé d’une salle de 

restaurant avec vitrine de 7 m linéaire, une cuisine, l’ensemble d’une surface 

d’environ 50m² : 

Le Preneur déclare parfaitement les connaître pour les avoir vus et visités en vue du 

présent bail. Le Preneur reconnaît expressément que les Locaux lui permettent 

l'exercice de l'activité autorisée en vertu du présent bail.  

Les Locaux forment un tout unique et indivisible. 

État de livraison : Le Preneur prendra les Locaux dans l'état où ils se trouvent au 

jour de l'entrée en jouissance sans pouvoir exiger de la liquidation judiciaire aucun 

aménagement, ni aucune réparation. 

La visite du site a été rendue possible sur simple rdv auprès de la SELARL 
ALLEMAND- NGUYEN HONG du 05/04/2023 au 19/04/2023 à 12 h 

 

Type de contrat : le présent bail est consenti et accepté pour une durée de trois, six 
ou neuf années. Renouvellement de bail commercial de 3, 6, 9 années 

 

Durée du contrat : du 17 décembre 2018 pour se terminer à pareille époque des 

années 2021, 2024, et 2027 le preneur conservant seul la faculté d’y mettre fin à 

l’expiration de l’une ou de l’autre des deux premières périodes triennales, sous 

réserve d’informer le bailleur ou le représentant de celui-ci, de son intention, par acte 

extra judiciaire, 6 mois au moins avant la date d’expiration de la période en cours.  
 

Destination du bail : restauration de type traditionnel, épicerie, traiteur avec 

dégustation sur place ou à emporter. A l’exclusion de toute restauration rapide ou Fast-

food à l’exclusion de tout autre commerce, profession ou industrie ou toute autre 

utilisation des lieux 
 

Absence d’exclusivité : le bailleur ne conférant au preneur, aucune exclusivité, se 

réserve le droit de louer tous autres locaux de l’immeuble pour toute utilisation 

commerciale, industrielle ou artisanale, même celle exercée par le preneur 
 

Propriétaire : SOTIRIS MICHAEL 

 

 

 

 



 

 

Loyer annuel : 23 613.64 € en principal Hors taxes et Hors charges selon avis 

d’échéance du troisième trimestre 2023 remis par le bailleur (PIECE JOINTE N°4) 

payable par virement bancaire, par trimestre, à terme d’avance  
 

Loyer trimestriel : 5903.41 € Hors taxes et Hors charges  

- Loyer trimestriel : 5903.41 € + 670€ de provisions pour charges soit 

6.573.41€ par Trimestre 
 

Provision sur charges trimestrielles : 670€ versée avec chaque terme de loyer 
 

Remboursement par le preneur au bailleur de l’intégralité de l’Impôt Foncier (y 

compris les frais de rôle et les ordures ménagères) réclamé une fois par an à la 

réception de l’avis de l’impôt (PIECE JOINTE N°5 taxe foncière 2022 pour 

information) 
 

Dépôt de garantie : 5903.41 € soit 3 mois de loyers hors taxes et hors charges avec 

réajustement du montant calculé en fonction de la révision du loyer - ce dépôt de 

garantie sera modifié de plein droit dans les mêmes proportions que le loyer et son 

complément sera exigible à chaque modification dudit loyer 

 

L’acquéreur dans le cadre de la vente aux enchères publiques devra verser en sus 

du prix d’adjudication marteau et des frais de vente le dépôt de garantie d’un 

montant de 5903.41€ par chèque à l’ordre du bailleur. 
 
 
GARANTIE A PREMIERE DEMANDE : Le preneur s’engage à remettre au bailleur 
une caution bancaire équivalente à un an de loyers et charges, pour une durée de 6 
années, qui devra être renouvelée pour la durée du bail et de ses renouvellements.  
La réception et vérification de cette caution bancaire seront réalisés par le bailleur, 
sous sa pleine et entière responsabilité, toutefois les clés des locaux ne seront remises 
que lors de l’accomplissement total et parfait de cette procédure et / ou avec l’accord 
express du bailleur  
La liquidation ne pouvant en aucun cas être recherchée à ce sujet. 

L’acquéreur prendra les locaux en l’état et fera son affaire personnelle s’il y a 
lieu de la mise en conformité des locaux au regard de la réglementation en cours et 
fera son affaire d’une manière générale de la situation locative. 
Il est à noter que l’acquéreur devra conformément aux termes du bail : 

- Effectuer les travaux de remise en état, à ses frais, du velux du plafond et toutes 
dégradations suite à la fuite du velux de la cuisine (PIECE JOINTE N°6) 

- Mettre en fonction des radiateurs compatibles avec le chauffage collectif 
La liquidation ne pouvant en aucun cas être recherchée à ce sujet. 

Voir bail commercial joint, sous toutes réserves d’actualisation (PIECE JOINTE 
N°3) 
Les éventuels acquéreurs sont expressément invités à prendre connaissance de 
l’ensemble des clauses du contrat de bail joint en annexe et notamment : CHARGES 
ET CONDITIONS : I/ Occupation – Jouissance II/ Entretien – Travaux – Réparations 
III/ Responsabilité – Recours IV/ Règlement d’immeuble V/ Conges et Visites, PRIX 
DU LOYER, CLAUSE DE REVISION, DEPOT DE GARANTIE, GARANTIE 
COMPLEMENTAIRE, CLAUSE RESOLUTOIRE, TOLERANCES, 
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MODIFICATIONS, ELECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE 
JURIDICTION, FRAIS ET HONORAIRES ainsi que les éventuelles clauses de 
solidarité, préemption et de caution  
 
État des risques naturel et technologiques : non remis :  
 

Le propriétaire des murs est seul responsable de la fourniture de cet état, au même titre 
que celui de l'amiante. Le bailleur s’est d’ailleurs engagé à faire effectuer les 
diagnostics à première demande 

La liquidation ne pouvant en aucun cas être recherchée à ce sujet. 
 

Fiche récapitulative du dossier technique amiante : (PIECE JOINTE N°7) :  
 

Le propriétaire des murs est seul responsable de la fourniture de cet état. Le bailleur 
s’est d’ailleurs engagé à faire effectuer les diagnostics à première demande 

La liquidation ne pouvant en aucun cas être recherchée à ce sujet 
 
Diagnostic de performance énergétique de l’immeuble : non remis 

LA CLIENTELE ET L'ACHALANDAGE Y ATTACHES 

 
L'acquéreur devra déclarer s'engager à faire son affaire personnelle de toutes les 
formalités auprès de la CNIL le cas échéant, et ce, sans recours contre la liquidation 
judiciaire 

S'agissant des autres éléments incorporels, l'acquéreur est informé qu'il devra faire son 

affaire personnelle de toute poursuite de contrat et devra s'assurer de leur 

transmissibilité 

 

L’adjudicataire devra faire son affaire personnelle de la poursuite / reprise des contrats 
conclus entre la société en liquidation judiciaire et ses clients, le cas échéant. 

L'adjudicataire ne pourra notamment pas prétendre à la conservation des numéros 
d'abonnement pour tous services de téléphonie et/ou de communication par internet 
ou par d'autres moyens. 

L’adjudicataire ne pourra demander à bénéficier des contrats de fichiers fournisseurs 
et d’une manière générale, tous les documents commerciaux et techniques liés à 
l’activité de l’entreprise. 

L’adjudicataire devra faire son affaire personnelle de toute poursuite ou reprise de 
contrat. 

LES ELEMENTS CORPORELS : 
 

Les objets mobiliers, l'aménagement et le matériel se trouvant le jour de l'adjudication, 
à l'exception de celui en location, à crédit ou en dépôt, servant à l'exploitation dudit 
fonds, décrits article par article dans un inventaire dressé par la SELARL 
ALLEMAND NGUYEN, Commissaires-Priseurs Judiciaires le 29 JUIN 2022. 
(PIECE JOINTE N08) 
La vente aux enchères ne porte que sur les biens inventoriés par la SELARL 
ALLEMAND NGUYEN 



 

 

Il est précisé que les matériels sont vendus en l'état où ils se trouvent, sans garantie 
de fonctionnement, en outre une éventuelle mise en conformité au regard de la 
réglementation applicable en cours reste à la charge financière exclusive de 
l'adjudicataire et sous son unique et entière responsabilité. 

Si des objets compris dans la désignation qui précède étaient, par la suite, revendiqués 
par des tiers qui les auraient confiés à la SAS #BPBE, l'adjudicataire devra faire son 
affaire personnelle de la restitution de ces objets de manière qu'aucun recours ne 
puisse être exercé contre le vendeur ou le créancier poursuivant et ce uniquement si 
les organes de la procédure ou le Juge-Commissaire ont acquiescé à cette demande de 
restitution. 

Il est rappelé que le stock est exclu du périmètre de la vente aux enchères du fonds de 
commerce. 
Le stock sera vendu aux enchères publiques en I lot à la suite de la réalisation aux 
enchères publiques du fonds de commerce 

MISE A PRIX : 
 

Le fonds de commerce précité sera mis en vente sur la mise à prix de 75 000 EUROS 
s'appliquant pour 85% aux éléments incorporels (clientèle, achalandage, droit au bail) 
et pour 15% aux éléments corporels (aménagement, matériel et mobilier). 
Ce prix de départ s'entend avec faculté de baisse de mise à prix successivement 
jusqu’à parfait épuisement. 

Le stock sera vendu séparément en I seul lot 

 

LIEU ET JOUR DE L'ADJUDICATION : 

 

Conformément à l'ordonnance autorisant la vente, l'adjudication aura lieu par notre 
Ministère le Lundi 23 octobre 2023 à 14h00 sur place au : 50, avenue SIMON 
BOLIVAR 75019 PARIS  

BAIL : 
 

Le droit au bail des lieux où est exploité le fonds de commerce actuellement vendu 
résulte des faits et actes ci-après énoncés : PIECE JOINTE N°3 

Aux termes d'un acte établi le 17 Décembre 2018, Monsieur Sotiris MICHAEL 
demeurant 45 rue REBEVAL 75019 propriétaire des murs a consenti un bail à loyer 
commercial pour une durée de 9 années diverses locales situées à PARIS (75019), 50 
avenue SIMON BOLIVAR 
Le preneur étant La société SAS #BPBE immatriculée au registre de Commerce et 
des sociétés de BASTIA sous le numéro 814 451 258 représentée par sa gérante 
Madame BATTESTANI Serena 

 

Les acquéreurs potentiels sont expressément invités à prendre connaissance de 
l'ensemble des clauses du contrat de bail joint en annexe, et notamment les 
éventuelles clauses de solidarité, agrément, préemption, et de caution et sous 
toute réserve d’actualisation 
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BÉNÉFICES COMMERCIAUX ET CHIFFRE D'AFFAIRES :  
En l'absence d'information, nous ne pouvons communiquer les résultats des trois 

dernières années. 
 

MENTION ET OBLIGATIONS : 

Vente sans surenchères possibles postérieurement à la vente aux enchères. 

AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES ET D'URBANISME : 
 

L'adjudicataire fera son affaire son affaire personnel, pour l'exploitation, de toutes les 
autorisations administratives nécessaires et devra se conformer à tout règlement 
administratif et de police, ainsi que de toutes les éventuelles dispositions d'urbanisme 
concernant l'immeuble dans lequel est exploité le fonds de commerce et ce sans 
pouvoir rechercher en quoi que ce soit, ni le Mandataire Liquidateur, ni le 
Commissaire de justice. 

PERIMETRE DE SAUVEGARDE DU COMMERCE : 
 

En application des dispositions du décret n 02007-1827 du 26 décembre 2007 relatif 
au droit de préemption des communes sur les fonds de commerce a été interrogé afin 
de savoir si un périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité a 
été institué. Le résultat de cette interrogation est qu'il n'y a pas de préemption de fonds 
de commerce à PARIS. 
 

CONDITIONS PARTICULIERES DE L'ADJUDICATION : 
 

Le cédant ne demeurera pas solidaire du cessionnaire pour le paiement des loyers et 
l'exécution des conditions du bail conformément à l'article L622-15 du Code de 
commerce, en cas de cession de bail, toute clause imposant au cédant des dispositions 
solidaires avec le cessionnaire est réputée non écrite. 

MATERIEL EXCLU DE LA VENTE : 
 

1 1 TPE MOVE 5000 de marque INGENICO 

DENOMINATION A ETE FAITE A : 

Monsieur SOTIRIS MICHAEL représenté par Maître MARIE LAURE PINTO 16 

rue Moreau 75012 PARIS 

Madame BATTESTINI Serena 5 rue du Cloître 20200 BASTIA  

 

CONDITIONS DE I'ADJUDICATION : 
 

 

L'adjudication aura lieu sous les clauses et conditions suivantes : 

L'adjudicataire par le seul fait de l'adjudication, sera propriétaire du fonds de 
commerce et de ses accessoires après le paiement du prix et des frais, du dépôt de 
garantie et droits d’enregistrement par virement ou chèque de banque. 
Le prix d’adjudication Hors Taxes 
 



 

 

Les frais légaux d'adjudication en sus des enchères sont de 14.28 % TTC par virement 
ou chèque de banque 
 
Les frais préalables (facture publicité légale + honoraires de rédaction d'actes + frais 
de signification) seront portés au procès-verbal. Règlement par virement ou chèque 
de banque. 
 
Les frais post-vente (enregistrement + facture publicité légale + signification au 
bailleur) seront communiqués dès qu'ils seront connus. L'ensemble de ces frais est à 
la charge de l'acquéreur par virement ou chèque de banque. 
 
Le dépôt de garantie soit 3 mois de loyer hors taxes et hors charges par chèque à 
l’ordre du bailleur. 

Les droits d’enregistrement de mutation de fonds de commerce dus au Trésor Public 
par chèque à l’ordre du Trésor Public. 

L'entrée en jouissance est fixée au jour de l'adjudication ; néanmoins l'acquéreur 
n'entrera en possession effective qu'après les délais légaux et 'accomplissement des 
conditions immédiates exigibles de son adjudication et la délivrance d'une attestation 
d'assurance du lieu. 

Article L642-3 

(Inséré par la loi 11 02005-845 du 26 juillet 2005 — art. 7, art 1 1 Journal Officiel du 
27 juillet 2005 en vigueur le I er janvier 2006 sous réserve art. 191) 
Ni le débiteur, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, ni les dirigeants de droit 
ou de fait de la personne morale en liquidation judiciaire, ni les parents ou alliés 
jusqu'au deuxième degré inclusivement de ces dirigeants ou du débiteur personne 
physique, ni les personnes ayant ou ayant eu la qualité de contrôleur au cours de la 
procédure ne sont admises, directement ou par personne interposée, à présenter une 
offre. De même, il est fait interdiction à ces personnes d'acquérir, dans les cinq années 
suivant la cession, tout ou partie des biens compris dans cette cession, directement ou 
indirectement, ainsi que d'acquérir des parts ou titres de capital de toute société ayant 
dans son patrimoine, directement ou indirectement, tout ou partie de ces biens, ainsi 
que des valeurs mobilières donnant accès, dans le même délai, au capital de cette 
société. 
Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut déroger à ces 
interdictions et autoriser la cession à l'une des personnes visées au premier alinéa, à 
l'exception des contrôleurs et du débiteur au titre de l'un quelconque de ses 
patrimoines. Dans les autres cas et sous réserve des mêmes exceptions, le tribunal, sur 
requête du ministère public, peut autoriser la cession à l'une des personnes visées au 
premier alinéa par un jugement spécialement motivé, après avoir demandé l'avis des 
contrôleurs. 
Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la demande de tout intéressé 
ou du ministère public, présentée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion 
de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci. 

DECLARATIONS RELATIVES AU FONDS : 
 

ETAT DES RISQUES NATUREL ET TECHNOLOGIQUES : 
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Le propriétaire des murs est seul responsable de la fourniture de cet état, au même 
titre que celui de l'amiante. Le bailleur s’est d’ailleurs engagé à faire effectuer les 
diagnostics à première demande 

DIAGNOSTIQUE AMIANTE : 
 

Les parties déclarent avoir connaissance des dispositions de l'article R 133415 et 
suivants du Code de la santé publique issue du décret 1+2004-802 du 29 juillet 2004, 
ainsi que des dispositions de l'article L 1334-1 et suivants du Code de la santé publique 
relatifs à la protection de la population encontre les risques sanitaires liés notamment 
à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis, et reconnaissent avoir reçu 
copie des dispositions desdits articles. 

Les parties déclarent avoir connaissance de l'article R 231-59-1 6 du Code du travail 
qui dispose que le chef d'établissement doit évaluer le risque éventuel de la présence 
d'amiante, et en particulier, de demander au propriétaire des murs les résultats de ses 
recherches en la matière. Ce dernier ayant à son entière charge et à ses frais 
l'obligation de faire établir lesdits diagnostics, la liquidation ne pouvant en aucun cas 
être recherchée à ce sujet. 



 

 

CONTRAT EN COURS : 
 

L’adjudicataire devra faire son affaire personnelle de la poursuite / reprise des contrats 
conclus entre la société en liquidation judiciaire et ses clients, le cas échéant. 

 L'adjudicataire ne pourra notamment pas prétendre à la conservation des numéros 
d'abonnement pour tous services de téléphonie et/ou de communication par internet 
ou par d'autres moyens. 

L’adjudicataire ne pourra demander à bénéficier des contrats de fichiers fournisseurs 
et d’une manière générale, tous les documents commerciaux et techniques liés à 
l’activité de l’entreprise. 

L’adjudicataire devra faire son affaire personnelle de toute poursuite ou reprise de 
contrat. 

 

MATERIEL : 
 

En ce qui concerne la législation sur les équipements de travail en service dans 
l'entreprise avant le 1 er janvier 1993, ceux-ci doivent être mis en conformité suivant 
l'article L4321-1 et suivants du Code du travail, et en application du Décret du 
1/01/1993 n 093-40. La vente se fait en l'état, en conséquence, la mise en conformité 
est à la charge exclusive de l'adjudicataire et sous son unique et entière responsabilité. 

ETAT DES INSCRIPTION ET DES PRIVILEGES 

(PIECE JOINTE N°9) Il est à noter que les états des inscriptions et des privilèges 
éditée le 13/09/2023 ne mentionne aucune sureté ni privilège au 12/09/2023. 

GARANTIE : 
 

L'adjudicataire devra prendre le fonds de commerce mis en vente dans l'état où il se 
trouvera le jour de l'adjudication sans pouvoir exercer aucun recours contre la 
liquidation judiciaire pour manque, détérioration ou autre. II n'aura aucune garantie à 

quelque titre et pour quelque cause que ce soit et ce même à raison 
dans la désignation. 

ENTRETIEN DES LOCAUX : 
 

L'adjudicataire sera tenu d'exécuter toutes les charges et conditions habituelles à la 
charge des locataires. 
Il devra également acquitter à compter du jour de l'adjudication les contributions, 
patentes, taxes, redevances et impôts divers auxquels l'exploitation dudit fonds pourra 
donner lieu à satisfaire à toutes les charges de ville concernant l'eau, l'électricité, le 
gaz, et autres services publics et exécutera au lieu et place du débiteur toutes polices 
contre l'incendie et autres risques auxquels pareille exploitation est ou sera assujettie, 
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le tout de manière à ce que la liquidation judiciaire, ne soit jamais inquiétée ou 
recherchée à ce sujet. 

PAIEMENT DU PRIX FRAIS ET INSCRIPTION DE 

PRIVILEGE : 

L'adjudicataire paiera comptant le montant de l'adjudication, tous les frais en 
résultant, ainsi que ceux préalables à l'adjudication et insertions officielles dans les 
journaux, ainsi que tous les frais en cas d'opposition éventuelle. Il paiera également 
les frais post vente qui concernent les formalités après la vente, ainsi que le dépôt de 
garantie du bailleur. 

En cas de décès subit de l'adjudicataire, il y aura solidarité et indivisibilité entre ses 
héritiers et représentants pour le paiement des sommes dues par lui. 
Pour toute somme en principal, intérêts et accessoires que l'adjudicataire resterait 
devoir dix jours après le prononcé de l'adjudication, il sera rempli, à la diligence du 
vendeur et du Mandataire Judiciaire les formalités prescrites par la loi du 1 7 mars 
1909 pour la conservation du privilège du vendeur et de l'action résolutoire qui sont 
formellement réservés. 
Malgré l'inscription de ce privilège, le vendeur et le Mandataire Judiciaire pourront 
toujours poursuivre la revente sur folle enchère dans les termes prévus par la loi. 

RECEPTION DES ENCHERES : 
 

Le fonds de commerce précité sera mis en vente sur la mise à prix de 75 000 EUROS 
s'appliquant pour 85% aux éléments incorporels (clientèle, achalandage, droit au bail) 
et pour 15% aux éléments corporels (aménagement, matériel et mobilier). 
Ce prix de départ s'entend avec faculté de baisse de mise à prix successivement 
jusqu’à parfait épuisement. 

Les acquéreurs seront tenus d'enchérir par enchères de mille € minimum. 
L'adjudication sera prononcée au profit du plus offrant et dernier enchérisseur. 
Le paiement du prix et des frais, tant légaux que préalables à l'adjudication, s'effectue 
comptant, c'est-à-dire aussitôt l'adjudication prononcée. 

ELECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE 

JURIDICTION : 
 

L'adjudicataire sera tenu d'élire domicile dans le ressort du Tribunal de Commerce de 
PARIS et de la faire constater dans le procès-verbal d'adjudication à défaut de quoi 
domicile sera élu de plein droit dans les bureaux du Mandataire Judiciaire. 

PUBLICITE : 
 

Les oppositions s'il y a lieu, seront reçues en L’Etude BALINCOURT (Maître 
Fréderic TORELLI et Maître Guillaume LARCENA) 15 boulevard du général de 
Gaulle 20200 BASTIA en qualité de mandataire judiciaire, détenteur des fonds dans 
les dix jours suivants la publication légale. 
L'adjudicataire sera tenu de remplir à ses frais les formalités de publication prévues 
par les lois du 1 7 mars 1909 et du 29 avril 1926. 



 

 

Il devra dénoncer au vendeur et au Mandataire de Justice les oppositions et 
notifications de cession du prix qu'il aurait reçues au domicile ci-dessus élu dans les 
trois jours qui suivront l'expiration du délai d'opposition. 
Le vendeur et le Mandataire de Justice auront un délai de quinze jours à compter de 
cette dénonciation pour effectuer la main levée desdites oppositions. 

REMISE DES TITRES : 
 

Après l'entière exécution des clauses et conditions immédiatement exigibles de 
l'adjudication, il sera remis à l'adjudicataire un certificat d'adjudication constatant son 
achat et l'expédition des présentes et du procès-verbal d'adjudication. 

 

 

TVA CONCERNANT LA VENTE DU FONDS : 
 

En application de l'article 257 bis du CCI, la vente constituant le transfert d'une 
universalité totale des biens, correspondant au fonds de commerce, la vente est 
dispensée de TVA. 

MODIFICATION DU CAHIER DES CHARGES : 
 

Le présent cahier des charges pourra être modifié, s'il y a lieu, jusqu’au moment de 
l'adjudication. Ces modifications seront mentionnées avant la mise aux enchères, dans 
le procès-verbal de l'adjudication. 

DONT ACTE fait à notre Etude, à PARIS 75009, 15 rue de la Grange Batelière, l'An 
Deux Mille vingt-trois le 27 septembre 2023. 

 

SELARL ALLEMAND NGUYEN 

Maître Catherine ALLEMAND 

Commissaire-Priseur Judiciaire 

 

 

ETUDE BALINCOURT représentée par Maître TORELLI et Maître LARCENA  

Mandataire Liquidateur 

 

 

L’adjudicataire 

M. 
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LISTE DES PIECES-JOINTE
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE-JOINTE Ν Ο Ι 

JUGEMENT D’OUVERTURE DE LIQUIDITATION JUDICIAIRE EN 

DATE DU 1ER FEVRIER 2022   
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PIECE-JOINTE Ν Ο II 

ORDONNANCE DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES DU 04 JUILLET 

2023  

 

 

  



 

  



 

   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE-JOINTE Ν Ο III 

BAIL COMMERCIAL DU 17 DECEMBRE 2018 

  



 

  



 

 

 



 

 
 



 

  



 

 

 



 

  



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE-JOINTE Ν Ο IV 

AVIS D’ECHEANCE – TROISIEME TRIMESTRE 2023  

 

  



 

  



 

  



 

   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE-JOINTE Ν Ο IV 

TAXE FONCIERE 2022 (POUR INFORMATION) 

 

  



 

  



 

   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE-JOINTE Ν Ο VI 

- PHOTOS DE LA FUITE DU VELUX TRAVAUX CUISINE  

- INSTALLATION RADIATEURS COMPATIBLES AVEC LE CHAUFFAGE 

COLLECTIF  

  



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

  



 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE-JOINTE Ν Ο VII 

FICHE RECAPITULATIVE DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE ET 

TERMITES  



 

  



 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE-JOINTE Ν Ο VIII 

INVENTAIRE DES ELEMENTS CORPORELS EN DATE DU 29 JUIN 2022 

 



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE-JOINTE Ν Ο IX 

ETATS DES INSCRIPTIONS ET DES PRIVILEGES  

  



 

  



 

  



 

  


